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Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter  
Nom : Commune de Rebecq 

Adresse : Rue Docteur Colson, 1 à 1430 Rebecq 

Personne de contact : Secrétariat  
Téléphone : 067/287 811 

Fax : 067/287 808 
E-mail : info@rebecq.be 

 

Auteur de projet 
Nom : Administration générale 

Adresse : Rue Docteur Colson, 1 – 1430 Rebecq 
Personne de contact : Secrétariat 

Téléphone : 067/287 811 
Fax : 067/287 808 

E-mail : info@rebecq.be 

 
Réglementation en vigueur 

1. Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures. 
2. Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 

et ses modifications ultérieures. 

3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et 
ses modifications ultérieures. 

4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et 

ses modifications ultérieures. 
5. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code du bien-être au 

travail. 

6. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à l’encontre des employeurs de 
ressortissants de pays tiers en séjour illégal. 

 
Dérogations, précisions et commentaires 

Néant 
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I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public 

jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à 
la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures. 

I.1 Description du marché 
 

Objet des services : Création de la maquette, réalisation de la mise en page et impression pour le 
journal communal Rebecq à la une du 1er avril 2023 au 31 mars 2025.  

 
→ Détails voir point III. Description des exigences techniques 
 

Lieu de prestation du service : 1430 Rebecq 
 

I.2 Identité de l’adjudicateur 
 

Commune de Rebecq 
Rue Docteur Colson, 1 

1430 Rebecq 
 

I.3 Procédure de passation 
 

Conformément à l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 
140.000,00 €) de la loi du 17 juin 2016, le marché est passé par procédure négociée sans publication 

préalable. 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans 

mener de négociations. 
 

I.4 Fixation des prix 
 

Le présent marché consiste en un : 
 

Marché à prix global. 
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I.5 Motifs d’exclusion et sélection qualitative 
 

Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 

Situation juridique du soumissionnaire (motifs d'exclusion) 
Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne 

se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016 relative 

aux marchés publics. 
 

Capacité économique et financière du soumissionnaire (critères de sélection) 
 

N°1 Critères de sélection Exigences minimales 

1 Une déclaration bancaire appropriée établie 
conformément au modèle figurant à 

l’annexe 11 de l’AR du 18 avril 2017 relatif 

à la passation des marchés publics dans les 
secteurs classiques. 

Mention du fait que la banque soit disposée à 
examiner d’éventuelles demandes de crédits ou 

une demande de cautionnement en vue de 

l’exécution du marché.  

 
Capacité technique et professionnelle du soumissionnaire (critères de sélection) 

 

N°1 Critères de sélection Exigences minimales 

1 Une liste des principaux services similaires 
effectués au cours des trois dernières 

années, indiquant l’objet des services 
effectués, le montant, la date et le 

destinataire public ou privé.  
Les prestations de services sont prouvées 

par des attestations émises ou 

contresignées par l’autorité compétente ou 
lorsque le destinataire a été un acheteur 

privé, par une attestation de l’acheteur ou, 
à défaut, par une déclaration du prestataire 

de services.     

Deux références comparables  

 

I.6 Forme et contenu des offres 
 

Le soumissionnaire établit son offre en français et complète l'inventaire sur le modèle annexé au 

cahier des charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres documents que 
le formulaire prévu, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents 

qu'il a utilisés et le formulaire. 
 

Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et 

signés par celui-ci. 
 

Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le 
mandataire joint à l'offre l'acte authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une 

copie de la procuration. 

 
Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans 

ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les 
prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou 

son mandataire. 
 

Les prix doivent toujours être exprimés en euro. 
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Une maquette réalisée à partir de fichiers et de photos fournis par l’Administration 

communale doit être déposée en version papier et numérique au moment du dépôt de 

l’offre. Ces fichiers sont à demander au Secrétariat - 067/28.78.11 ou info@rebecq.be. 
 

I.7 Dépôt des offres 
 

L'offre est établie sur papier et est glissée sous pli définitivement scellé mentionnant le numéro du 
cahier des charges (Com/2022/Rà1) ou l'objet du marché. Elle est envoyée par service postal ou 

remise par porteur. 
 

L’offre doit être adressée à : 
 

Commune de Rebecq 

Secrétariat général 
Rue Docteur Colson, 1 

1430 Rebecq 
 

L'offre doit parvenir au pouvoir adjudicateur au plus tard le 27 décembre 2022, que ce soit par 

envoi normal ou recommandé ou par dépôt à l'adresse susmentionnée. 
 

Le pouvoir adjudicateur a choisi de ne pas faire usage des moyens de communication électroniques 
(E-Tendering) et d'appliquer la mesure prévue à l’article 14, §2, 5° de la loi du 17 juin 2016 relative 

aux marchés publics. 
 

Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu du cahier des 

charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de la procédure de passation 
telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être liés par ces dispositions. 

 
Lorsqu’un soumissionnaire formule une objection à ce sujet, il doit communiquer les raisons de cette 

objection au pouvoir adjudicateur par écrit et par courrier recommandé dans les 7 jours calendrier 

après la réception du cahier des charges. 
 

I.8 Ouverture des offres 
 
Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 

 

I.9 Délai de validité 
 
Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, à compter de la 

date limite de réception des offres. 
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I.10 Critères d’attribution 
 

Les critères suivants sont d'application lors de l'attribution du marché : 
 

N° Description Pondération 

1 Prix 70 

 Les prix unitaires des journaux seront multipliés par les quantités présumées 
et une règle de trois sera d’application entre les candidats. Celui ayant remis 
l’offre la plus basse disposant du nombre de points maximum.  

 

2 Critères écologiques  20 

 Pour permettre d’apprécier ceci, le soumissionnaire détaillera : 
- Le % papier recyclé 
- Le type d’encre utilisé 
- Le procédé de production 
- La méthodologie utilisée 
- Le transport mis en place 

 

3 Qualité technique de la maquette  5 

 Ce critère sera analysé selon :  
- La lisibilité 
- Le contraste 
- La qualité des couleurs 
- La qualité des photos 

 

4 Visuel de la maquette 5 

 Ce critère sera analysé selon :  
- La mise en page du texte 
- L’organisation du texte et des photos, présentation 

Remarque : La réalisation de la maquette est gratuite et obligatoire, son 
absence rend l’offre de prix formellement irrégulière. 

 

Pondération totale des critères d'attribution: 100 

 

Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur base de l'évaluation de tous ces critères, 
tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera attribué au soumissionnaire présentant 

l'offre économiquement la plus avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur. 
 

I.11 Variantes 
 

Il est interdit de proposer des variantes libres. 
Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue. 

 

I.12 Options 
 
Aucune option exigée ou autorisée n'est prévue. 

Il est interdit de proposer des options libres. 
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I.13 Choix de l’offre 
 

Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse (en tenant compte des 
critères d’attribution). 

 
Par la présentation de son offre, le soumissionnaire accepte toutes les clauses du Cahier des Charges 

et renonce à toutes les autres conditions. Si le pouvoir adjudicateur constate, lors de l’analyse des 

offres, que le soumissionnaire a ajouté des conditions qui rendent l’offre imprécise ou si le 
soumissionnaire émet des réserves quant aux conditions du Cahier des Charges, le pouvoir 

adjudicateur se réserve le droit de considérer l’offre comme substantiellement irrégulière. 
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II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché. Pour autant qu’il n’y soit pas 

dérogé, l'arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures établissant les règles 
générales d'exécution des marchés publics est d’application. 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 

Le collège communal est le fonctionnaire dirigeant du marché conformément aux dispositions du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 
En application des dispositions de l’article L1222-4 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, le collège communal est le seul organe compétent habilité à contrôler l'exécution du 

marché. 
 

Le collège communal est représenté par : 
 

Nom : Secrétariat 

Adresse : Administration générale, Rue Docteur Colso, 1 à 1430 Rebecq  
Téléphone : 067/287 811 

Fax : 067/287 808 
E-mail : info@rebecq.be 

 

II.2 Sous-traitants 
 
Le soumissionnaire peut faire valoir les capacités de sous-traitants ou d'autres entités. Dans ce cas, il 

joint à son offre les documents utiles desquels ressort l'engagement de ces sous-traitants ou entités 
de mettre les moyens nécessaires à la disposition du soumissionnaire.  

 

L'adjudicataire est tenu de travailler avec ces sous-traitants désignés lors de l'exécution du marché. Le 
recours à d'autres sous-traitants est soumis à l'accord préalable du pouvoir adjudicateur. 

 
L'adjudicataire demeure responsable envers le pouvoir adjudicateur lorsqu'il confie tout ou partie de 

ses engagements à des sous-traitants. 

 
Le pouvoir adjudicateur ne lie aucun lien contractuel avec ces sous-traitants. 

 
Ces sous-traitants ne peuvent se trouver dans un des cas d'exclusion visés à l'article 67 de la loi du 17 

juin 2016, hormis le cas où l'entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de services concerné, 
conformément à l'article 70 de la loi, démontre vis-à-vis de l'adjudicateur avoir pris les mesures 

suffisantes afin de prouver sa fiabilité. 
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II.3 Assurances 
 

L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et 
sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. 

 
Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a 

souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la 

responsabilité garantie requise par les documents du marché. 
 

À tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai 
de quinze jours à compter de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur. 

 

II.4 Cautionnement 
 
Le cautionnement suivant est exigé : 5% du montant initial du marché (hors TVA), arrondi à la dizaine 

supérieure. 
 

Le cautionnement est libéré dans son entièreté après la réception. 

 
Le cautionnement constitué pour le marché initial est transféré de plein droit au marché reconduit. 

 
Le cautionnement doit être constitué dans les 30 jours de calendrier suivant le jour de la conclusion 

du marché. La preuve de la constitution du cautionnement doit être envoyée à l'adresse du pouvoir 
adjudicateur. 

 

Lorsque l'adjudicataire ne constitue pas le cautionnement dans les délais prévus, les dispositions 
prévues à l'article 29 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013 pourront être appliquées. 

 
La demande de l’adjudicataire de procéder à la réception tient lieu de demande de libération du 

cautionnement. 

 

II.5 Clause de réexamen : Révisions de prix 
 

Il n'y a pas de révision des prix pour ce marché. 
 

II.6 Durée 
 

Date de début prévue : 1 avril 2023 
Date de fin prévue : 31 mars 2025 
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II.7 Délai de paiement 
 

Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la 
date de la fin totale ou partielle des services, pour procéder aux formalités de réception et en notifier 

le résultat au prestataire de services. 
 

Le paiement du montant dû au prestataire de services doit intervenir dans le délai de paiement de 30 

jours de calendrier à compter de la date de fin de la vérification, pour autant que le pouvoir 
adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des 

autres documents éventuellement exigés. 
 

II.8 Délai de garantie 
 

Aucun délai de garantie n'est applicable pour ce marché. 
 

II.9 Réception 
 

A l'expiration du délai de 30 jours qui suivent le jour fixé pour l'achèvement de la totalité des services, 
il est selon le cas dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception du marché. 

 
Lorsque les services sont terminés avant ou après cette date, il appartient au prestataire de services 

d'en donner connaissance par envoi recommandé ou envoi électronique assurant de manière 
équivalente la date exacte de l'envoi au fonctionnaire dirigeant et de demander, par la même 

occasion, de procéder à la réception. Dans les 30 jours qui suivent le jour de la réception de la 

demande du prestataire de services, il est dressé selon le cas un procès-verbal de réception ou de 
refus de réception. 
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II.10 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal 
 

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du 
Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants 

d’un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de 
se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à 

ce que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire. 

 
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 

- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, 
visée à l’article 49/2, alinéa 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 

- soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 
rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers 

en séjour illégal. 

 
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 

conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 

l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal 

social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ; 
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 

chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat ; 
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 

visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 
contrats de sous-traitance ultérieurs. 

     

II.11 Rémunération due à ses travailleurs 
 
Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du 

Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans 

les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-
traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de 

poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice 
que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération. 

 
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 

- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification 

visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 

rémunération des travailleurs. 
 

Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 

conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 

l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal 
social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses 

travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit; 

2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 
chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ; 

3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 
visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 

contrats de sous-traitance ultérieurs. 
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III. Description des exigences techniques 
 
Création de la maquette, réalisation de la mise en page et impression pour le journal 
communal Rebecq à la une du 1er avril 2023 au 31 mars 2025, soit  
 
- 10 numéros de 24 pages + 2 numéros de 8 pages  
 
Mise en pages avec traitement simple des photos ; 

Remise d’une épreuve avant impression ; 
Prise de photos sur le terrain de manière urgente et régulière et illustrations selon les 

besoins ; 

Contacts à prendre avec l’imprimeur, envoi d’un PDF, gestion de tous les contacts avec l’imprimeur ; 
Suivi et gestion du dossier ; 

Corrections illimitées (échanges de corrections et de documents physiques, ce qui implique que le 
soumissionnaire soit prêt à se rendre à l’administration communale de Rebecq aussi souvent que 

nécessaire) ; 
Disponibilité et flexibilité exigées. 

 

Maquette : 
 

Il y a lieu obligatoirement de joindre à l’offre une maquette (couverture + 2 pages 
intérieure), qui doit s’intégrer à la ligne générale de communication actuellement suivie par la 

commune de Rebecq. 

Format 210 x 297 mm (brochure A4 format portrait) 
 

Impression : 
 
En 5.100 exemplaires 
 

Format ouvert 420 x 297 mm – fermé 210 x 297 mm (brochure A4 portrait) 

24 pages selfcovering 
Impression quadri r/v 

Finition 2 points métal 
 

Au départ d’un PDF (traitement du fichier avec épreuve couleur de contrôle) 

 
Conditionnement par 100 exemplaires pour distribution postale 

 
Livré le 5ème jour ouvré (après signature du BAT pour impression) avant 12h : 5.000 exemplaires 

à la poste – BPOST dépôt ad hoc) et 100 exemplaires à la Commune de Rebecq, Rue Dr 

Colson 1 – 1430 REBECQ 
 

Parutions : 
 

Chaque année, les parutions s’échelonnent comme suit : 
- mi-janvier 

- mi-mars 

- mi-juin 
- mi-septembre 

- mi-novembre 
o pour les numéros de 24 pages 

- début mai 

o pour le numéro de 8 pages 
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Disponibilité : 
 

Les textes sont envoyés par mail une semaine à l’avance, de manière éparse (au fur et à mesure de la 

rédaction), les pages montées doivent être envoyées en pdf ou consultables sur un serveur au fur et à 
mesure de leur préparation. Les corrections arrivent au fur et à mesure (plusieurs vagues de 

corrections), et peuvent avoir une durée variable et illimitée (moyenne de 10h de corrections 
échelonnées par numéro). Souvent, les derniers textes corrigés arriveront au graphiste le mercredi 

soir après 17h pour un pdf terminé à remettre le jeudi matin à 9h.  

 
Il est à noter que des prises de photos sur le terrain seront régulièrement demandées de manière 

urgente. 
 

Rétro planning indicatif pour l’impression : 
 

- BAT donné le mercredi matin 

- Impression : 4 jours ouvrables 
- 5ème jour ouvré avant midi : dépôt poste et livraison solde à la Commune. 

 
Durée : 

 

Le présent marché s’étend du 1er avril 2023 au 31 mars 2025. 
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ANNEXE A: FORMULAIRE D'OFFRE 
 

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET 

“JOURNAL COMMUNAL 2023-2025” 
 

Procédure négociée sans publication préalable 

 
Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Le 
montant total de l'offre doit être complété en chiffres ET en toutes lettres. 
 

Personne physique 

Le soussigné (nom et prénom) : 
Qualité ou profession : 

Nationalité : 
Domicile (adresse complète) : 

 
Téléphone : 

GSM : 

Fax : 
E-mail : 

Personne de contact : 
 

Soit (1) 

 
Personne morale 

La firme (dénomination, raison sociale) : 
Nationalité : 

ayant son siège à (adresse complète) : 
 

Téléphone : 

GSM : 
Fax : 

E-mail : 
Personne de contact : 

 

représentée par le(s) soussigné(s) : 
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses 

pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du 
Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.) 

 

Soit (1) 
 

Groupement d'opérateurs économiques 
Les soussignés en groupement d'opérateurs économiques pour le présent marché (nom, prénom, 

qualité ou profession, nationalité, siège provisoire) : 
 

 

S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS 
DU CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ (COM/2022/RA1) : 

 
pour un montant de (pour le marché de base) : 

 

(en chiffres, TVA comprise) 
 

................................................................................................................................................... 
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(en lettres, TVA comprise) 
 

................................................................................................................................................... 

 
................................................................................................................................................... 

 
% TVA 

 

................................................................................................................................................... 
 

Informations générales 
 

Numéro d'immatriculation à l'ONSS : 
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) : 

 

Sous-traitants 
 

Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 

Personnel 

 
Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est 

employé : 
 

OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 

Cela concerne le pays membre de l'UE suivant : 

 
Paiements 

 
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) 

................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de 

................................. . 
 

Documents à joindre à l'offre 
 

À cette offre, sont également joints : 

- les documents datés et signés, que le cahier des charges impose de fournir ; 
- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir. 

 
 

Fait à ........................................................................................................................................... 
 

Le ................................................................................................................................................ 

 
Le soumissionnaire, 

 
 

 

 
Signature : ................................................................................................................................... 

 
Nom et prénom : .......................................................................................................................... 

 
Fonction : ..................................................................................................................................... 

 

(1) Biffer les mentions inutiles 
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ANNEXE B: INVENTAIRE 

“JOURNAL COMMUNAL 2023-2025” 

  

N° Description Type Unité Q PU en chiffres 
HTVA 

Total HTVA %TVA 

 Journal communal 24 pages   10    

 Journal communal 8 pages   2    

Total HTVA :  

TVA :  

Total TVAC :  

Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 2 chiffres après la virgule. La quantité de produits x le prix unitaire doivent être à chaque fois arrondis à 2 chiffres après 
la virgule. 

Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon offre de ce jour, pour être joint à mon 
formulaire d’offre. 

 
Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction: ...................................................... 

 

Nom et prénom: .................................................................................... Signature: 

 

 


